
 

 Code de conduite des fournisseurs 
Adopté le 1er janvier 2022 

Cision Ltd. (ainsi que ses filiales et sociétés affiliées, « Cision ») s’attend à ce 
que tous ses fournisseurs se conforment à la loi, agissent de manière éthique 
et respectent les valeurs de Cision. 

 
 
Définitions et portée 

Cision s’attend à ce que tous ses fournisseurs respectent le code de conduite 
des fournisseurs ci-après (« le Code ») dans le cadre de leur travail avec Cision. 
Tel qu’il est utilisé dans les présentes, le terme « Fournisseurs » comprend, 
sans s’y limiter, les fournisseurs, les entrepreneurs, les pigistes et tous les 
autres qui sont affectés à l’exécution de travaux ou de services pour Cision, 
que ce soit contre rémunération ou non. 

 
Tous les fournisseurs sont tenus de se conformer au présent code et à toutes 
les lois et réglementations applicables liées à leur propre travail ou service, 
et doivent signaler toute violation présumée décrite ci-dessous. Le non-
respect de cette exigence pourrait avoir pour résultat la fin de la collaboration 
avec Cision. 

Le présent code est défini comme présentant les normes minimales attendues de 
tous nos fournisseurs et ne confère aucun droit à un fournisseur ou à des tiers. 
Les attentes énoncées dans le présent code s’ajoutent aux obligations énoncées 
dans tout contrat ou accord avec Cision, et ne remplacent pas celles-ci. 

 
 
Éthique et conformité 

• Pratique éthique et de haut niveau 
La politique de Cision est de promouvoir des normes élevées d’intégrité 
en menant ses affaires de manière honnête et éthique, et Cision s’attend 
à ce que ses fournisseurs agissent de la même manière et observent les 
normes éthiques les plus élevées de conduite des affaires. 



• Conformité 
Les fournisseurs doivent se conformer, à la fois dans la lettre et dans 
l’esprit, à toutes les lois, règles et réglementations applicables dans les 
villes, les États et les pays dans lesquels ils opèrent. 

• Respect des droits de la personne 
Les fournisseurs doivent s’assurer qu’ils respectent les droits de leur 
propre peuple et se conforment à toutes les lois pertinentes qui leur 
sont applicables. 

 

• Protéger l’environnement naturel 
Les fournisseurs doivent se conformer à toutes les lois environnementales 
pertinentes et s’efforcer de réduire l’incidence de leurs activités d’affaires 
sur l’environnement. 

• Accepter les différences 
Les décisions et les contrats avec les fournisseurs refléteront et 
promouvront les principes d’acceptation de la diversité et d’acceptation 
de l’inclusion. Cision s’attend à ce que ses fournisseurs honorent la 
diversité des personnes et des croyances. 

• S’efforcer de s’améliorer 
Les fournisseurs évaluent régulièrement leur conformité aux normes 
énoncées dans le présent document et s’efforcent de maintenir une 
amélioration continue et d’agir de manière appropriée et dans les 
meilleurs délais en cas de déficience ou de mauvaise conduite. 

 
 

Règles de conduite et conflits d’intérêts 
  

Cision s’attend à ce que ses Fournisseurs évitent de placer les employés de Cision 
dans des situations où leurs intérêts pourraient interférer ou sembler interférer, 
avec l’obligation de l’employé d’agir dans le meilleur intérêt de Cision. 

• Politique zéro don 
Les fournisseurs doivent éviter d’offrir quoi que ce soit de valeur car cela peut 
créer l’apparence d’un conflit d’intérêts, surtout si la valeur de l’article 
est importante. « Quoi que ce soit de valeur » comprend l’argent, les cadeaux, 
les faveurs, l’hospitalité, les occasions commerciales, les divertissements, les 
repas et les récompenses et avantages de toute nature. Cela n’a pas pour but 
d’interdire les divertissements appropriés, les repas ou les cadeaux occasionnels 
de valeur mineure, sauf si les fournisseurs ont une politique limitant cela. 



• Corruption 
La corruption est l’offre, la promesse, l’octroi, l’acceptation ou la sollicitation 
d’un avantage à titre d’incitation à une action illégale ou à un abus de 
confiance. Un pot-de-vin est une incitation ou une récompense offerte, 
promise ou fournie afin d’obtenir un avantage commercial, contractuel, 
réglementaire ou personnel. Cision s’engage à agir de manière professionnelle, 
équitable et intègre dans toutes les transactions et relations d’affaires et 
interdit tout acte de corruption de la part de ses fournisseurs. Le personnel de 
Cision est tenu de se conformer à la politique anti-corruption disponible à : 
https://investors.cision.com/governance-documents, et l’attente est que les 
fournisseurs s’y conformeront également. 

 
Protection des renseignements confidentiels et de la vie privée 

 
Les fournisseurs peuvent avoir accès à des renseignements confidentiels et/ou 
à des données personnelles qui appartiennent aux employés, aux clients et 
à d’autres personnes de Cision et les protégeront. Les fournisseurs doivent 
prendre les mesures appropriées pour le protéger contre l’utilisation abusive 
et la divulgation non autorisée. Tous les renseignements reçus de façon 
confidentielle ne doivent pas être divulgués à moins qu’un consentement écrit 
préalable n’ait été donné ou si la loi le permet. 
Les renseignements confidentiels comprennent tous les renseignements non 
publics, quelle qu’en soit la source. 

 
Signalement d’une inconduite 

 
Tout fournisseur au courant d’une inconduite ou d’une violation substantielle 
du présent code doit le signaler immédiatement à Cision. Les fournisseurs 
peuvent signaler leurs préoccupations au sujet d’une inconduite 
à LegalDept@cision.com. 
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